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Préfecture de la région Ile-de-France
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	Direction régionale des affaires 
	Le Préfet 
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	Monsieur le Directeur 

	Inspection Régionale de la Santé
	CPAM

	
	CAF

	Affaire suivie par :
	

	Anne-Marie BAZZICONI : tél : 01 44 84 21 78
	

	Dr Françoise MASSON : tél : 01 44 84 21 58
	Paris, le

	
	


Objet : Programme d’inspection sanitaire des établissements pénitentiaires

Réf. : 
Article D. 348-1 du code de procédure pénale 

Circulaire ministérielle DGS/SD6D/DHOS/O2/2006/09 du 10 janvier 2006 relative à l’inspection sanitaire des établissements pénitentiaires

Un programme national d’inspection sanitaire des établissements pénitentiaires, prévu sur la période 2006-2008, est inscrit dans la directive nationale d’orientation 2006 adressée par le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et par le ministre de la santé et des solidarités aux services déconcentrés (DRASS et DDASS). 

Conformément aux directives de la circulaire visée en référence, ces inspections ont pour objet d’observer et d’analyser l’organisation, le fonctionnement, les conditions de vie et la prise en charge sanitaire des personnes détenues en matière  :

- d’hygiène, de sécurité et de salubrité ;

- d’organisation des soins somatiques et psychiatriques et d’adaptation des politiques de santé publique ;

- de fonctionnement de la pharmacie ;

- de protection sociale.

Je vous informe qu’une mission d’inspection, composée d’agents de mes services et de la DDASS (nom) est organisée au sein de (nom et adresse de l’établissement pénitentiaire) à compter du (date de l’ouverture) 
Le coordonnateur de cette mission est (nom et fonction de l’agent et n° de téléphone).
Concernant le domaine de la protection sociale, l’inspection porte sur l’organisation mise en place par l’établissement pénitentiaire pour l’accès aux droits des personnes détenues en matière d’assurance maladie et de prestations sociales. (Mme prénom, nom et n° de téléphone), inspecteur de l’action sanitaire et sociale à la DRASSIF, membre de la mission, prendra prochainement contact avec vous pour recueillir les informations nécessaires à cette enquête, à partir d’entretiens avec les personnels concernés (liste en annexe) et de l’examen et/ou de la remise des documents qui s’y rapportent (liste en annexe). 

Je vous remercie par avance de votre contribution et de celle de vos collaborateurs à la réalisation de cette mission. Mes services se tiennent à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire. 









P/ Le Préfet 

Le Directeur régional 

Michel PELTIER
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